
LE CADRE LEGISLATIF EN PSYCHIATRIE 

Le contexte

La spécialité psychiatrique a connu un essor considérable en quelques décennies avec notamment 

l’utilisation de méthodes thérapeutiques laissant plus d’autonomie à la personne.

Aujourd’hui  elle  a  acquis  de  nouveaux  terrains  d’activités  et  le  risque  d’engagement  de  la 

responsabilité est plus lourd qu’autrefois. Cela conduit nécessairement à l’obligation de connaître 

les règles applicables à cette discipline ainsi que les textes relatifs aux différentes professions. De plus, 

la question de la responsabilité en cas de dommage causés par les activités de soins est l’une des 

plus débattues aujourd’hui. 

Parallèlement, l’évolution de notre droit et de la conception des soins de la maladie et de l’Homme 

se caractérisent par une protection renforcée des droits des patients, en particulier,  ceux d’entre 

eux considérés comme vulnérables, ce qui est le cas pour des patients hospitalisés en psychiatrie.

La reconnaissance des droits des patients procède de nombreuses sources juridiques et, un effort a 

été accompli pour faire connaître aux patients, eux-mêmes, ces droits.

Par conséquent, les membres des personnels des Etablissements ont l’obligation de les respecter, et 

donc de les intégrer dans leurs pratiques.
INTERVENANT (S)

Consultant-formateur en droit social et médico-social

ELEMENTS DU PROGRAMME

- La responsabil i té et le respect des droits des personnes

- Le secret professionnel, intimité et vie privée du patient

- Le droit au respect de sa dignité

- L’organisation juridict ionnelle - rappels

- Définit ion de la responsabil ité 

- Les conditions de l’engagement de la responsabil i té

- Les conséquences de la responsabil i té

- Responsabil i té personnelle et responsabil i té de l’administrat ion

- La délimitation des compétences et le rôle de chacun au sein de l 'équipe

- La mise en jeu de la responsabil i té 

- Les infractions pénales susceptibles d’être  commises à l’hôpital

Pour un projet adapté à votre demande, merci  de nous consulter
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